
Assemblée générale d’automne du 07.11.2008  
 
Ouverture de l’AG. 20h20 
 
Jean-Philippe souhaite la bienvenue aux membres présents. 
 
1. Présence et contrôle des clés : 
 
Présents : Haesler Jean-Philippe, Schuler Roger, Rey Jocelyn, Bonny Roland, Crausaz Gilbert, 
Wernli Daniel, Pittet Emilie, Pittet Michel, Bossart Cédric, Stern Laurent, Baudois Renée, 
Raymond Sautaux, Strub Daniel, Tramaux Sven, Mercier Rémy Mercier Mathieu, Valin Pascal. 
 
Excusés : Daniel Baudois, Christian Vetterli, Capelletti Nicola, Pury Marc, Chantal Sudan 
(démissionnaire), Mathieu Mercier 
 
(12 personnes avec le droit de vote, majorité 7.) 
 
Marc et Christian prient l’assemblée d’excuser leur absence. Un cas de force majeur les 
retient, à l’insu de leur plein gré, à la St-Martin ☺. Le secrétaire lit à l’assemblée les lettres 
d’excuses. 
 
2. Approbation du P.V. de l’A.G. du 18.04.2008 

 
PV. Joint à la convocation. 
 
Pas de remarques : accepté par applaudissements. 
 
3. Admission, Démission, Mutations. 
 
Démission 
 
Chantal Sudan : lecture est faite de la lettre de démission. En substance, le manque de 
temps et le manque de motivation ont conduit Chantal à démissionner de la société de 
plongée. 
 
Elle restera toujours la bienvenue. 
 
Chantal met en vente son matériel de plongée. Les personnes intéressées prendront contact 
avec elle. 
 
Changement de statut 
 
Daniel Wernli : son statut devait être revu lors de cette AG. De retour des Philippines, Daniel 
désire rester membre de la société et demande dès lors d’accepter son changement de 
statut de membre à l’essai en membre actif. 
 
Vote : accepté à l’unanimité 



 
Il sera admis lorsqu’il aura versé le montant de la finance d’inscription de CHF 300.-. 
 
Admissions 
 
Jean-Philippe précise certaines réflexions du comité relatives à l’arrivée des nouveaux 
membres. Le comité à décidé d’imposer à chaque nouveau membre la recherche d’un 
parrain dont le rôle est l’accompagnement du membre dont fait la demande d’admission. 
 
Aucune remarque n’émane de l’assemblée. 
 
3.1 Alain Touron 
 
Marraine : Emilie 
Lecture de la lettre d’admission. 
 
Vote : accepté, 2 abstentions 
 
3.2. Richard Lambert 
 
Parrain : Philippe Bonny 
Lecture est faite de sa lettre de demande d’admission. 
Philippe le présente. 
 
Vote : accepté à l’unanimité 
 
3.2. Sébastien Pittet 
 
Parrain : Michel Pittet 
Lecture de la lettre de demande d’admission. 
 
Vote : accepté à l’unanimité 
 
3 nouveaux membres à l’essai sont admis dans la société. La période d’essai court jusqu’à la 
prochaine AG d’automne, le 6 novembre 2009. 
 
4. Rapport du président 
 
1) Préambule 
 
Depuis la dernière assemblée générale du 18 avril 2008, le comité s’est réuni à quatre 
reprises afin de traiter des affaires courantes de la société. Laurent Stern s’est rendu à 
l’assemblée de l’Association des Propriétaires de Chalet d’Estavayer-le-Lac pour y représenter 
notre société et s’y enquérir des derniers développements concernant le projet de nouveau 
port de la Sicel. 
 
2) Rétrospective des activités depuis l’assemblée de printemps 2006 : 
 



Outre les plongées habituelles du mercredi, du samedi et du dimanche, les activités suivantes 
ont été organisées : 
 
10.5. 100 milles de Pentecôte du CVE. A ce sujet, le CVE, comme chaque année, nous 
a demandé de nous mettre à disposition pour piloter la presse lors des départs de leur régate, 
et comme chaque année j’ai confirmé que je serai à leur disposition dès 9h00 le samedi en 
question. La veille de la régate, les responsables m’ont informé que Nasta Marine organisait 
une exposition à la même date et mettait à leur disposition un bateau plus gros et plus beau 
que le nôtre et leur proposait même le champagne en apéro, et que par conséquent, ils 
n’avaient plus besoin de nos services… Je leur ai fait comprendre que si l’année prochaine 
nous n’étions pas disponibles pour eux, je ne suis pas persuadé que Nasta se mettra en 
quatre pour leur venir en aide ! 
17.5. Nettoyage du local et du bateau 
24.05/15.10. Nettoyage de la Crépine  
31.5. Grillade des gémeaux 
4.6/16.7/13.8/17/9. Nettoyage de la plage 
14.6. Plongée au Duzillet 
4 et 5.7 La société à tenu le bar à la place de Moudon dans le cadre de Swing in the 

Wind. 
8.7. Daniel Baudois a piloté le bateau pour la commune d’Estavayer-le-Lac 
19.7. Fête de la plongée à Portalban. 
26.7 Plongée grillade 
4.8. 19 Baptêmes ont été faits pour le passeport vacances de Dompierre-Russy. 

Une superbe journée pour laquelle le plus beau remerciement a été le sourire 
de tous les participants ! 

6.8. Nettoyage de la plage Nova Fribourgo 
9 et 10.8. Daniel Baudois et moi avons piloté le bateau pour le 350ème anniversaire de la 

noble confrérie des pêcheurs. Nous avons eu la chance de pouvoir découvrir la 
technique de pêche au grand filet. 

Août 08 De nombreux membres, en deux équipes différentes, ont eu la chance de partir 
sur la Costa Brava pour un festival de mérous, de poulpes et autres espèces 
endémiques de la Méditerranée. 

23.8. Fête des 30 ans de plongée de Renée Baudois. Un régal aussi bien pour 
l’estomac que pour le cœur ! 

 
20.9. Plongées en Valais et fondue chez Emilie Pittet. En arrivant à la maison le 

lendemain à 4h00 de l’après-midi, j’avais encore 0.6 pour mille ! La plongée 
n’est vraiment pas un sport très sain… 

29.9. Le bateau a été expertisé. Merci Marc. 
 
Je sais que Daniel Baudois a piloté les autorités communales à une seconde reprise mais ne 
me souviens pas de la date. 
 
3) Matériel de la société 
 
Les détendeurs ont été désinfectés en profondeur après les baptêmes pour le passeport 
vacances. 
 



En ce qui concerne le compresseur, je vous prie instamment d’éteindre son interrupteur une 
fois les gonflages terminés. Comme le système perd un peu de pression, si l’on oublie de 
l’éteindre, il se remet en marche toutes les 20 minutes, ce qui ne doit certainement pas être 
du goût des voisins lorsque cela se produit au milieu de la nuit !!! J’aimerais bien éviter les 
réclamations. 
 
4) Bateau 
 
Après moultes péripéties, le guindeau a été remplacé. Nous avons contesté la facture et le 
dossier est encore en suspens. Pour ceux qui veulent en savoir plus, le comité se tient à 
disposition pour le récit palpitant des événements. 
 
Lors de l’inspection par l’office de la navigation, l’expert nous a fait remarquer la présence de 
rouille au point le plus bas de la cale. J’ai pris contact avec un carrossier qui m’a décrit 
exactement comment procéder pour en venir à bout. Les travaux seront effectués au début 
de l’année prochaine et nous changerons par la même occasion les joints des fenêtres. 
 
Nous avons constaté que l’échosondeur commençait à s’essouffler et que son affichage 
devenait lacunaire. Nous allons faire une petite étude de marché et envisager de le 
remplacer. 
 
Pensez également à enlever la prise extérieure de courant avant de mettre en marche le 
moteur du bateau. Dans le cas contraire une surcharge momentanée peut endommager le 
système électrique du bateau. 
 
La saison froide a repris le dessus. N’oubliez donc pas d’enlever les caches en sagex avant de 
partir plonger et de les remettre en place avant de quitter le bateau. Le brouillard revient 
avec la mauvaise saison. Tenez en compte pour la navigation et ne vous fiez pas au compas 
qui n’a toujours pas été réglé. Je rappelle aux pilotes que si vous suivez une ligne droite de la 
Pointe du Grin au canal de la Sicel, la route passe au-dessus du banc de sable ! Si la visibilité 
devait être nulle, un point GPS « STAVIA » a été enregistré et permet, d’où que vous veniez, 
d’éviter ce banc de sable. 
 
Comme chaque année, dans le doute, mieux vaut s’abstenir ! 
 
5) Local 
 
Pas de nouvelles, bonnes nouvelles ! Selon les informations rapportées par Laurent Stern de 
l’assemblée de l’association des propriétaires de chalets d’Estavayer-le-Lac, le plan 
d’aménagement directeur de la commune ne serait pas terminé. Il n’y a donc pas lieu de 
s’inquiéter pour l’instant. 
 
Pour ce qui est de l’entretien mensuel, chacun y a mis du sien ce qui a permis de conserver le 
local dans un état de propreté tout à fait acceptable. Une seule ombre au tableau, le 
container est un peu souvent oublié. 
 
6. Travaux, piquets et participation 
 



Si l’on prend connaissance du tableau récapitulatif tenu par notre chef de plongée, on peu 
constater que les membres de la société se sont bien mouillés cette année, aussi bien en mer 
qu’en lac. Et bien souvent, certains plongeurs se sont retrouvés en dehors des sorties 
officielles pour profiter de belles soirées d’été ou d’automne. Il faut profiter un maximum car 
la belle saison est courte. N’oubliez cependant pas que le bateau est un bateau de société 
entretenu par tous les membres de la société. Les sorties pour aller plonger sont gratuites, 
pour autant que les membres soient informés de la possibilité d’aller plonger. Ne dit-on pas 
« plus on est de fous plus on rit » ? Nous avons un service de 8400 qui fonctionne à merveille 
et je suis convaincu que plusieurs d’entre nous n’attendent qu’un signe ou un élan de 
motivation d’un autre membre pour lever son derrière de sa chaise longue ou de son fauteuil 
pour aller plonger un soir de semaine. Je peux également comprendre que l’on ait envie 
d’aller plonger un soir dans un cercle plus restreint et n’y vois aucun inconvénient ; mais dans 
ce cas, certains pourront considérer cette sortie comme une sortie privée et penser que 
l’équipe d’amis pourrait participer aux frais inhérents à la sortie en bateau. N’oublions pas 
qu’une association au sens du Code Civil n’a pas de but lucratif et le bilan de l’année passée 
est positif ! Un bateau est fait pour naviguer, mais il ne coûte pas plus cher s’il transporte 
plus de monde ! 
Quoi qu’il en soit, il n’y a pas de quoi en faire un fromage et je pense que chacun d’entre nous 
dispose d’assez de bon sens pour ne pas profiter des uns ni froisser les autres tout en gardant 
sa liberté d’agir comme bon lui semble. Le respect mutuel est la clef indispensable à la 
cohabitation harmonieuse dans une société d’amis comme la nôtre. 
 
Les travaux et piquets n’ont pas présenté de gros problèmes cette année non plus. Je regrette 
seulement que les équipes de nettoyage de plage aient parfois été quelque peu restreintes. 
La conséquence en a été que l’entretien extérieur du local à ces occasions n’a pas pu être 
assuré comme nous nous l’étions proposé lors de notre dernière assemblée. 
 
6) Le mot de la fin 
 
Le Comité actuel est composé de cinq personnes aux caractères bien trempés mais aussi très 
différents ce qui confère à nos séances un climat parfois torride. Mais ce sont ces divergences 
d’opinion qui nous permettent d’envisager tous les aspects d’un problème avant d’envisager 
une solution qui satisfasse une majorité des membres de notre société. Daniel le survolté, 
Marc le philanthrope, Roger le Mac Gyver, Philippe le taciturne, l’amitié entre nous a 
toujours été la plus forte et j’espère qu’elle nous unira longtemps encore. C’est grâce à vous 
que la grande famille qu’est la société de plongée continue à vivre tous ces moments 
irremplaçables et inoubliables et jamais je ne saurai vous remercier pour votre engagement à 
sa juste valeur. 
 
Je souhaite partager vos applaudissements avec tout le Comité et terminerai ce rapport avec 
ces mots : LONGUE VIE A LA SOCIETE DE PLONGEE !!! 
 
5. Rapport du caissier 
 
Cette année nous profitons de notre Beamer afin de vous projeter les compte de la société… 
c’est une économie de papier. 
 
L’exercice comptable se termine sur un bénéfice de 506.25 frs. Toutefois, la facture pour le 
nouveau guideau ne nous est pas encore parvenue. 



 
Divers soldes : 
Solde en caisse :      CHF 1’188.70 
Solde à nouveau au CCP :     CHF 4’4637.10 
Compte épargne BCF :     CHF 9’417.05 
Solde à nouveau pour provision et achats :   CHF 24’000.00 
 
Les cartes de membres du port ont rapportées :  CHF 7'425.00 
 
A noter que le compte buvette est juste équilibré donc… attention aux consommations non 
réglées. 
 
6. Rapport des vérificateurs des comptes 
 
« Bien Chères et Chers Toutes et Tous, 
 
Conformément au mandat confié lors de la dernière assemblée générale, nous avons effectué la 
révision des comptes de la société de plongée en date du mardi 28 octobre dernier.  

Au niveau formel, nous vous informons que Daniel Baudois a remplacé au pied levé Emilie comme 
deuxième vérificateur, cette dernière étant retenue à Genève par un client affable bien qu’un peu 
collant.  

Sur le fond, nous avons consciencieusement analysé le compte d’exploitation, le bilan et même la 
caisse et avons contrôlé de nombreuses pièces du journal par sondage. 

Tout ce travail n’a finalement pas servi à grande chose, puisque les comptes nous apparaissent 
parfaitement en ordre. Nous profitons du présent rapport pour remercier et féliciter Roger de 
l’excellence de son travail. 

Au niveau des chiffres, les comptes arrêtés au 21 octobre 2008, présentent des produits de CHF 
22'216.70, des charges de CHF 21'710.45 et un bénéfice de CHF 506.25.  

Au regard des éléments décrits ci-dessus, les vérificateurs vous proposent d’accepter les comptes et 
vous recommandent de donner décharge au caissier et au comité. 

Bien à vous. 

Signé : Cédric Bossart & Daniel Baudois » 

 
Vote : accepté à l’unanimité 
 
Décharge est donnée au comité et au caissier. 
 
7. Rapport du chef de plongée 
 
Philippe remet le tableau récapitulatif des plongées 2008. 
 
Philippe souligne le nombre de plongées faites par : 
 

- Daniel Wernli : 205 (séjour Philippin y compris) 
- Sven Tramaux : 166 
- Cédric Bossart : 113 



 
Philippe rappelle qu’une copie du certificat médical d’aptitude à la plongée devra être 
remise au plus tard lors de l’AG de printemps 2009.  
 
Une sortie à ski sera organisée en février 2009 à Bruson.  
 
Philippe félicite Sven, Michel et Emilie pour la réussite de leur brevet Nitrox et Raymond 
pour la réussite de l’advanced open water diver (PADI AOWD). 
 
Par ailleurs, il relève encore que Sven, Roger et Daniel S. ont fait chacun fait passer divers 
brevets durant la saison écoulée. 
 
8. Rapport du chef matériel  
 
Bateau : 

- Changement du guindeau COMPLET. 
- Expertise le 29.9.08 : pas de problèmes. 
- Marc attire l’attention de l’assemblé aux petits travaux à faire dans le courant du 

printemps: 
Ö Traiter la rouille dans la partie de la cale à l’avant et sur les fenêtres 
Ö Changer les tuyaux en plastique transparent qui servent de jauge, car une 

petite fuite est constatée ( ! il faut toujours fermer le robinet principal de 
couleur vert.). 

Ö Ces travaux d’assainissements sont prévus pour le mois de janvier. La marche 
à suivre a été donnée par Monsieur Granget carrossier et ami de Jean-
Philippe. 

- Pose des sagex de fermeture de ventilation de cale (ne pas oublier de les enlever 
avant le départ et de les remettre au retour. 

- Enclencher le chauffage de cale le 2.11.08 
Compresseur : 
Ö Tuyau d’amenée d’air percé dans le bâti du compresseur. –rebouché avec de la toile 

isolante le 20.7.08 
Ö Changement de cartouche de filtration le 25.7.08 
Ö Commandé 4 lts d’huile synthétique chez Dräger, reçu le 6.11.08 
Ö Ne pas oublier d’éteindre le compresseur avant de partir. 

Gazon et haie : 
- Achat d’une débrousailleuse et taille-haie chez LANDI 
- Ils ont été utilisés à 4 reprises du printemps jusqu’à la semaine passé. 
- Pascal se chargera de l’élagage des arbres dans le courant de l’hiver. Marc le 

remercie et lui propose son aide. 
- Marc suggère l’achat de 3 grands sacs pour le transport des branches et de l’herbe à 

la déchèterie. 
Swing in the Wind : 

- Marc profite de l’occasion pour remercier tous les plongeurs et leurs accompagnants 
lors de la tenue des bars de « Swing in the Wind ».  

- « personnellement j’ai eu un grand plaisir à vous retrouver dans la joie et la bonne 
humeur. Ce jour là. Nous étions simplement des amis plongeurs. comme quoi le 
bonheur et si simple. » 

 



Un grand merci à Marc. 



 
9. Nomination du comité 
 
Le comité in copore se représente. 
 
Pas de candidats et réélection par applaudissements. 
 
10. Nomination du président 
 
Jean-Philippe se représente. 
 
Réélu par acclamation 
 
11. Nomination des vérificateurs 
 
Cédric Bossart et Emilie Pittet se représentent. 
 
Réélection par applaudissements. 
 
12. Nomination de l’intendant et caviste 
 
Nago est reconduit dans sa fonction. MERCI !!!! 

 
13. Divers 
 
AG de la FSSS : personne n’est intéressé. La société excusera son absence. 
 
Exposition de photos : le nom de domaine www.staviasub.ch a été réservé. L’organisation du 
concours devrait démarrer dans les prochaines semaines. 
 
Renée : Dani demande si quelqu’un était intéressé par la mise en place d’un booklet 
regroupant les photos du 30ème ? Le comité s’en charge. 
 
Philippe : information aux nouveaux membres au sujet du 8400. Il rappelle que le login passe 
par sart staviasub envoyé au 8400. Pour arrêter, il faut écrire stop staviasub et l’envoyer au 
8400. 
 
Sébastien et Alain nous ont rejoints en fin d’assemblée. 
 
Alain : remercie l’assemblée d’avoir accepté la demande. 
 
Richard : remercie l’assemblée d’avoir accepté la demande. 
 
Emilie : remerciements vont au comité et au président. 
 
Applaudissements pour Jocelyn. 
 
Séance close à 21h45 

http://www.staviasub.ch/
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